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Nettoyage et ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀƭŀƴǉǳŜ ŘŜ tƻǊǘ-Miou  

 
 COMMUNE DE CASSIS 

Site : Port-Miou / La Fontasse n°13-30 
Article L2422.12 du code de la commande publique 

 
 

Convention n°2022CV13 
 

 

 

 

 
ENTRE :  
 
Le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages LacustresΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
administratif, représenté par sa directrice, Madame Agnès VINCE, dénommé ci-après « le Conservatoire » ; 
 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  
 
ET :  
 
La commune de Cassis, sise Hôtel de Ville, Place Baragnon, 13260 CASSIS, représentée par Danielle MILON autorisée 
à signer par délibération N°56 du conseil municipal en date du 17 mai 2022, maire en exercice, dénommée ci-après 
« la commune ».  
 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ
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PREAMBULE 
 
 
Contexte 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

sauvegarde des espaces naturels littoraux et la préservation des équilibres écologiques.  

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ est notamment propriétaire, sur la commune de Cassis, du site de Port-Miou / La Fontasse, espace 

naturel géré conjointement par la commune de Cassis et le Parc National des Calanques.   

 
Au niveau du fond de calanque de Port-Miou, le Conservatoire et la commune de Cassis sont propriétaires de 
différentes emprises foncières contiguës qui constituent ensemble une entité fonctionnelle en matière de protection 
et de gestion.   
 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 
Dans le cadre des réflexions sur la canalisation des flux de visiteurs sur le site, un travail a été engagé sur 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀƭŀƴǉǳŜ ŘŜ tƻǊǘ-Miou. Un nouvel accès serait 

prochainement mis en place, et permettra de faire la jonction entre le ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

ŘŜǎ /ŀƭŀƴǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ.  

 

Les opérations de repérage du futur sentier qui chemine à travers les parcelles cadastrées section CT n°4, 7, 8, 10 et 

11 et section CP n°152, et traverse ainsi tant les terrains du Conservatoire que les terrains de la commune de Cassis, 

ont révélé la présence de nombreux déchets métalliques, ainsi que de petits éléments bâtis à retirer du site.   

 

Dans une perspective de renaturation de ces parcelles, il est ainsi proposé de démolir les bâtiments en ruine localisés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

déchets métalliques longeant le futur sentier.  LΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ contribuera à la restauration de la 

qualité paysagère du site chemin et préviendra ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΦ Le cheminement sera par ailleurs 

retravaillé (ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ bƻǘǊŜ-Dame, confortement et sécurisation du 

sentier existant, emmarchements, cicatrisation des emprises de sentes abandonnées, fermeture des sections 

dangereuses, etc.).  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ travaux auront lieu sur une période 

maximale de deux mois à ƭΩhiver 2022-2023 όǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎύΦ  

Ces travaux intéressant à la fois le Conservatoire, propriétaire des parcelles cadastrales CT n°10 et 11, et la 

commune, propriétaire des parcelles cadastrales CT n°4, 7, 8 et CP n°152, un partenariat doit être envisagé. La mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ en effet une opération commune au Conservatoire et à la commune de Cassis dans 

la mesure où les différentes emprises sont imbriquées et que la bonne réalisation du projet nécessite le lancement 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄǇƻǎŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǎƛǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ Ŏƻ-

mŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нпннΦмн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

concernés par une même opération ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝƴ ǎŜǊŀ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général sans rémunération de prestations contractuelles au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммлл-1 du code de la commande 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƘƻǊǎ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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En conséquence, il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 ς OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴe co-ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L2422.12 du code de la commande publique. 

 

En application de ces dispositions, il est décidé de déléguer temporairement au Conservatoire du littoral la maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ défini en annexe 2. 

Le Conservatoire du littoral en ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

de la présente convention. 

 

La présente convention définit les modalités techniques et financières de la co-ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƛȄŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜΦ 

 

 

ARTICLE 2 ς EXERCICE DE LA CO-MAITRISE DΩOUVRAGE 

 

2.1 ς /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

Ce comité est composé de : 

-  Un représentant du Conservatoire (délégation de rivages PACA) : François FOUCHIER, délégué de rivages 

PACA ; 

-  Un représentant de la commune de Cassis : Danielle MILON, maire de la commune ; 

-  Un représentant du Parc National des Calanques.  

 

Les membres du comité peuvent être accompagnés des personnes de leur souhait, notamment des techniciens de 

leurs services respectifs. 

 

Le comité se réunit autant que de besoin, notamment pour valider les différentes étapes de la réalisation du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Le Conservatoire du littoral assure le secrétariat de ce comité de pilotage et transmettra à la commune de Cassis et 

au Parc National des Calanques les comptes rendus des réunions et le calendrier prévisionnel du déroulement de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

2.2 ς Obligations Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ opérationnel 

 

Le Conservatoire du littoral ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ unique ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ [Ωobtention des autorisations réglementaires ;  

¶ Les marchés publics de travaux et de prestations de services nécessaires à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.  

 

A ce titre, le Conservatoire ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 

 

1. Convoquer et animer le comité de pilotage du projet ; 
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2. Engager toute étude préalable nécessaire à la mise au point du projet y compris les demandes ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

règlementaires ; 

3. Préparer le choix du CoordonƴŀǘŜǳǊ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ όǎƛ ōŜǎƻƛƴύ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ études complémentaires 

(si besoin) :  

- signature et gestion des marchés y afférent, 

- versement de la rémunération y afférent. 

4. Préparer le choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 

5. Signer et gérer les marchés de travaux et fourniture, y compris les avenants ; 

6. Verser la rémunération des marchés de travaux ; 

7. Réceptionner les travaux après accord du co-ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

8. Agir en justice en cas de litige avec les prestataires. 

 

9ǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 

 

La commune pourra demander à tout moment au mŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭŀ communication de toutes pièces 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

En cas de nécessité de modifier le projet technique, administratif ou financier, le ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

transmettra ses propositions à la commune. Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǘŀŎƛǘŜ du co-ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et doit 

ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ. 

 

Le Conservatoire du littoral tiendra régulièrement informée la commune de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

ARTICLE 3 - DUREE 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƛǊŜ Ł ƭϥŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

concernée (fin du délai de garantie de parfait achèvement).  

 

La réalisation de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻn est prévue en 2022-2023. Le Conservatoire du littoral ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł réaliser les travaux au 

Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ deux ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  

 

Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le Conservatoire du littoral ne pourra être tenu pour 

responsable.  

 

ARTICLE 4 ς GESTION FINANCIERE ET MODALITES DE FINANCEMENT 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘion de travaux est estimée à 274Φллл ϵ ¢¢/.  

 

 

4.1 ς Répartition des participations financières (cf. annexe 3) 

 

Le coût ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎκǘǊŀǾŀǳȄύ sera réparti entre les parties au prorata des emprises foncières sur le site 

concerné selon la répartition suivante : 

 

¶ La commune de Cassis prend en charge 100 % des dépenses effectués sur ses emprises, pour une 

dépense évaluée au stade AVP à 147 000 ϵ ¢¢/ ; 

 

¶ le Conservatoire prend en charge 100 % des travaux effectués sur ses emprises, soit une dépense 

évaluée au stade AVP à 127 000 ϵ ¢¢/. 
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[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǘƻǳǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

convention pour ajuster la répartition financière (sauf variation de prix réputée prise en compte). 

 

Il est à noter que le /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

globale, lesquelles ne sont pas concernées par la présente convention. Ces dépenses concernent notamment ƭΩŞǘǳŘŜ 

préalable aux travaux Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (17 280 ϵ ¢¢/) ainsi quŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞōƻǳƭƛǎ concernées par les opérations de nettoyage (8 100 ϵ ¢¢/).  

 

 

4.2 ς Modalités de règlement 

 

En tant ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ, le Conservatoire du littoral réglera la totalité des dépenses à venir, sur 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ et après certification du service fait. 

 

La commune de Cassis remboursera au Conservatoire la partie qui la ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 

Şǘŀōƭƛ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŜȄŀŎǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴs/travaux. 

 

Le Conservatoire adressera un titre de recette annuel à la commune de Cassis.  

 

Ces acomptes seront répartis comme il suit :  

- 50 % de la participation communale sera versée en 2023 ;  

- 50 % de la participation communale sera versée en 2024.  

 

 

4.3 ς Autres contributions financières 

 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

 

Le Conservatoire se propose de demander le subventionnement de lΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ : le montant 

de la subvention éventuellement obtenue viendrait en déduction de la participation de la commune au moment du 

versement du solde.   

 

4.4 ς Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 

 

En application des règles relatives au FCTVA, seule la collectivité de Cassis, sous réserve des conditions habituelles 

ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [мсмр-2 

CGCT). 

 

En conséquence, la collectivité de Cassis fera son affaire de la récupération du FCTVA pour les travaux réalisés pour 

son compte. 

 

ARTICLE 5 ς PROCEDURES DE PASSATION ET CONTROLE BUDGETAIRE 

 

Afin dΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ les règles suivantes 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  
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¶ selon ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƛ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

opérationnel ;  

¶ selon les seuils applicables aux marchés de collectivités si une collectivité ou un établissement public exerce 

ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜl.  

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ toutes commandes relatives à la présente convention 

au-delà du seuil de 200 000 ϵ TTC seront soumises à lΩavis préalable du contrôleur budgétaire. 

 

ARTICLE 6 ς AUTORISATIONS DE TRAVAUX  

 

Le Conservatoire est chargé ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ en site 

classéΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ. 

 

ARTICLE 7 ς REMUNERATION 

 

Le Conservatoire ƴŜ ǇŜǊŎŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ opérationnel qui 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΦ 

 

ARTICLE 8 ς REMISE DES OUVRAGES (SENTIER) 

 

Après réception des travaux notifiée aux entreprises et à condition que le Conservatoire ait assuré toutes les 

obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate du sentier (remise des plans après 

exécution) ; la partie du sentier relevant de la commune de Cassis lui sera remis en pleine propriété ainsi que leur 

emprise foncière. 

 

Il sera établi un procès-verbal contradictoire de remise en gestion du sentier et de constat de la renaturation des 

terrains. La remise du sentier ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ la commune 

de Cassis. 

 

Quitus est alors donné au Conservatoire de sa mission. 

 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5Ŝ ŎŜ Ŧait, après réception 

des travaux et expiration de la garantie de parfait achèvement, ce suivi sera assuré par chacune des parties selon 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

 

Les éventuelles actions contentieuses engagées par le Conservatoire et en cours au moment de la remise des 

ouvrages sont également transmises à la commune de Cassis. 

 

 

ARTICLE 9 ς DISPOSITIONS DΩEXECUTION  

 

9.1 ς Assurance et responsabilité  

 

/ƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊƛǊ Ǿƛǎ-à-vis des tiers au cours de 

la réalisation ŘŜ ƭΩƻǇŞration. 

 

9.2 - Modifications  

 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ. 
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9.3 - Résiliation 

 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l'une des Parties en cas d'inexécution par l'autre d'une 

ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient effective que deux (2) 

mois après l'envoi par la Partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs 

de la plainte, à moins que dans ce délai la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve 

d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure.  

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ : sauf accord écrit du 

Conservatoire, le maître dΩouvrage opérationnel devra terminer les tranches de travaux en cours jusquΩŁ leur 

achèvement définitif et solder financièrement tous les contrats et marchés qu'il pourrait avoir contractés afin que 

le Conservatoire ne puisse être inquiété à quelque titre que ce soit. 

 

La résiliation de la présente convention peut également intervenir par accord entre les parties qui devra faire l'objet 

ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΦ 
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9.4 - Litiges 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

administratif du ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux 

 

 

Fait à       Fait à       

Le        Le      

Pour le Conservatoire    Pour la commune de Cassis    

 

 

 

 

 

La Directrice       La Maire    
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Liste des annexes : 

 

- Annexe 1 : Plan des parcelles concernées  

- Annexe 2 : Programme de travaux 

- Annexe 3 : Estimation financière 

- Annexe 4 : RIB 
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ANNEXE 1 : PLAN DES PARCELLES CONCERNEES 

 

 

 

 

Parcelles communales 
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ANNEXE 2 : PROGRAMME DE TRAVAUX 

 

 

Le programme de travaux correspond aux opérations suivantes :  

- hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǎŜƴǘƛŜǊ (ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ bƻǘǊŜ-Dame (empierrements structurés, renaturation des parties 

situées en dehors du cheminement piétonύΣ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƳƳŀǊŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ŎƛŎŀǘǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

sentes abandonnées, fermeture des sections dangereuses, etc.). La signalétique sera mise en place par le Parc National des Calanques ;  

- Désamiantage et démolition des bâtiments situés sur le ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όƳŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 

démolition, transport vers des centres de traitement agréés) ;  

- Enlèvement de déchets périphériques όƳŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŜƴƎƛƴǎΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞǎύΦ  
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Aménagement du sentier :  
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Nettoyage, désamiantage et démolition : 
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